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Le plan d’action

Les coûts approximatifs des équipements et  
infrastructures intermunicipaux

LA MISE EN ŒUVRE

5



5
Le présent chapitre porte sur la mise en œuvre du schéma d’aménagement et de développement. Il com-
prend le plan d’action et la détermination des coûts approximatifs des équipements et infrastructures 
intermunicipauxprévusauschéma.Cesinformationssontrequisesenraisondesdispositionsdel’article7
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Le schéma d’aménagement et de développement comprend un ensemble de propositions qui prennent 
forme dans les objectifs, les orientations, les interventions et les projets proposés pour chacune des théma-
tiquesqu’ilabordeainsiquedanslesdispositionsà caractèrejuridiquedudocumentcomplémentaire.

Defaçonà préciserlamiseenœuvreduschéma,leprésentchapitredistinguelespropositionsduschéma
selonquatregrandescatégories :

●Lesinterventionsquiserontmisesenœuvreparlesplansetlesrèglementsd’urbanismedesmunicipalités
del’agglomérationetdesarrondissementsdeMontréal ;

●Lessecteursdeplanificationstratégique ;
●Lesprojetsd’équipementsetd’infrastructuresetuneindicationdescoûtsapproximatifs ;
● Les interventions liées à un plan, à une politique ou à une démarche relevant du conseil d’agglomération  

ou pour lesquelles celui-ci est appelée à collaborer.

LA MISE EN ŒUVRE
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5.1
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 

Plans et règlements d’urbanisme
●Lesplansetrèglementsd’urbanismedesvillesetdesarrondissementsdoiventêtreconformesauxobjectifs

du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire.
●Principauxinstrumentsdemiseenœuvreduschémapourlespropositionsliéesauxélémentssuivants :

– L’affectation du sol
– La densité
–Laprotectionetlamiseenvaleurdupatrimoine,desterritoiresd’intérêtécologiqueetdupaysage
– L’aménagement de la Trame verte et bleue
– Le verdissement et la lutte contre les changements climatiques
– La prise en compte de diverses contraintes et nuisances
– La réalisation des équipements et des infrastructures

●Règlementsdeconcordancedansles6 moisdel’entréeenvigueurduschéma
●Certificatdeconformitépourlesmodificationssubséquentes
● Coordination par l’agglomération
● Réalisation par les villes et les arrondissements

Secteurs de planification stratégique
●Démarchedeplanificationstratégiquede6 secteurs :
–Accèsà l’aéroport – chemindelaCôte-de-Liesse
– Anjou
– Assomption
–Havre – Bonaventure – pontChamplain
– Namur-de la Savane
– Turcot-Lachine Est

●Programmeparticulierd’urbanismeouautresinstrumentsdeplanification
● Calendrier variable selon les territoires
● Coordination par l’agglomération
●Partenairesmultiples :villes,arrondissements,gouvernements,agences,sociétés,etc.

Projets d’équipements et d’infrastructures
●Planification,conception,aménagementouréaménagementd’équipementsetd’infrastructuresliés
au réseauroutieroudetransportcollectifouautraitementdematièresorganiques

● La Ville de Montréal, dans le cadre de ses compétences d’agglomération, est responsable ou partenaire  
decesprojetsavec,notamment,lesintervenantssuivants :
– Les municipalités
– Les arrondissements
– Le gouvernement du Canada et ses agences
– Le gouvernement du Québec et ses agences

Plans, politiques, programmes et démarches
●Unensembled’interventionsprévuesauschémarelèventdelacompétenceduconseild’agglomération.
● Ces interventions portent sur différents domaines et peuvent prendre la forme de programmes, de 

 politiques, d’études, de mise sur pied de comités ou d’interventions dans différents domaines.
●Cesprojetspeuventêtremisenœuvreavec,notamment,lesintervenantssuivants :

– Les municipalités
– Les arrondissements
– Le gouvernement du Canada et ses agences
– Le gouvernement du Québec et ses agences

LE PLAN D’ACTION
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LE PLAN D’ACTION5.1
LES GRANDES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

Favoriser un cadre de vie de qualité

ORIENTATIONS
●Assureruneoffrerésidentiellediversifiée,surleplandescoûtsetdestypologies,danslesquartiers 
existantsetdanslessecteursà construireouà transformer

●Favoriseruneoffrecomplèteenéquipementscollectifssurl’ensembleduterritoireetenassurerune
 accessibilité optimale

●Préserver,consolideretdiversifierl’activitécommercialedansuneperspectivedecadredeviecomplet
●Favoriserl’aménagementd’uncadredeviequirespectelesspécificitésdesmilieux

PLANS ET POLITIQUES
● Élaborer une politique d’agglomération portant sur l’inclusion du logement social et abordable
● Élaborer un plan d’adaptation aux changements climatiques
●Mettreenœuvrelepland’actionCanopéeafind’implanter300 000arbresd’ici2022

INTERVENTIONS
●Élaborerunprogrammed’acquisitionfoncièrepourlaréalisationdeprojetsdelogementsocialet
d’équipementscollectifs ;

●Fairedesreprésentationsauprèsdesgouvernementsdefaçonà obtenirdespouvoirsréglementairesen
matièred’inclusionetdesajustementsréguliersauxprogrammesd’habitationainsiqu’àdévelopperdes
outilspourassureruneoffrerésidentiellediversifiée,toutenreconduisantdesprogrammesd’habitation
nécessaires, dont ceux permettant la conservation du parc de logements sociaux

● Mettre en place des mécanismes de collaboration pour compléter ou adapter l’offre de services et 
 d’équipements collectifs dans les quartiers existants et assurer l’offre dans les nouveaux quartiers

●Mettreenplaceoupoursuivredesprogrammesdesoutienpourlesimmeublesà usagecommercial 
quirépondentà desobjectifsadaptésaucontexteparticulierdechaquedynamiquecommerciale

● Mettre en place le plan commerce

PRINCIPAUX INTERVENANTS
● Ville de Montréal
● Municipalités reconstituées
● Arrondissements
●GouvernementduQuébec,principalementleministèredesAffairesmunicipalesetdel’Occupation 
duterritoire(MAMOT)etleministèredel’Éducation,duLoisiretduSport(MELS)

● Commissions scolaires de Montréal
●Sociétéd’habitationduQuébec(SHQ)
●Sociétécanadienned’hypothèquesetdelogement(SCHL)
●Sociétéd’habitationetdedéveloppementdeMontréal(SHDM)
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LE PLAN D’ACTION 5.1
Soutenir le dynamisme de l’agglomération et du centre de la métropole

ORIENTATIONS
●Soutenirlavitalitéetlacomplémentaritédessecteursd’emploietdesgrandspôleséconomiques

montréalais
●Accroîtrelerayonnementducentre-villesurlascèneinternationale
●Assurerlacréationdemilieuxdeviediversifiés,dequalitéetdistinctifs
● Assurer l’accessibilité du centre-ville en tout temps
● Améliorer l’accessibilité de l’agglomération en fonction des enjeux des différents secteurs
●Optimiserlesdéplacementsà vocationéconomique

PLANS ET POLITIQUES
● Réviser le plan de transport de l’agglomération
● Élaborer une politique de stationnement
●Élaborerdesplanslocauxdedéplacementsà l’échelledesarrondissementsetdesmunicipalités 

qui  traduisent les orientations du schéma d’aménagement et de développement ainsi que du plan  
detransportà l’échellelocale

●AnalyserlabonificationdutransportcollectifdanslecorridordupontChamplainverslecentre-ville,
en évaluantdifférentsmodesdetransportcollectif

● Élaborer un plan directeur de l’aménagement et du développement du centre-ville

PROJETS D’INFRASTRUCTURES
● Implanterdesmesurespréférentiellespourbusà l’échelledel’agglomération
● Implanterunsystèmerapideparbusdansl’axePie-IX
● Prolonger la ligne bleue du métro vers Anjou
● Implanterdenouveauxsystèmesdetrain(SLRoutram-train)entrelecentre-villeetl’ouestdel’île
●RaccorderlestronçonsnordetsudduboulevardCavendishetdel’avenueRoyalmount
●Transformerl’autorouteBonaventureenboulevardurbain
● Prolonger le boulevard de l’Assomption
●Recouvrirl’autorouteVille-MarieentrelarueSanguinetetl’avenuedel’Hôtel-de-Ville
● Terminer la modernisation de la rue Notre-Dame

PRINCIPAUX INTERVENANTS
● Ville de Montréal
● Municipalités reconstituées
● Arrondissements
● Gouvernement du Québec
●MinistèredesTransportsduQuébec(MTQ)
●Agencemétropolitainedetransport(AMT)
●SociétédetransportdeMontréal(STM)
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LE PLAN D’ACTION5.1
Mettre en valeur les territoires d’intérêt

ORIENTATIONS
● Protéger et mettre en valeur les différentes composantes du patrimoine bâti, naturel et archéologique
●Assurerlaprotectionetlamiseenvaleurdesterritoiresd’intérêtécologique
●MettreenvaleurlaTrameverteetbleuedel’agglomération,toutenassurantlaprotectiondesécosystèmes

PLANS ET POLITIQUES
●Mettreà jourlaPolitique du patrimoine
●ÉlaborerunplandeprotectionetdemiseenvaleurdupatrimoinenatureletculturelduboisdeSaraguay
● Élaborer des plans de conservation pour les milieux naturels
●Contribuerà lamiseà jourdesdiversplansstratégiquesdel’agglomérationconcernantlesgrandsparcs, 

les milieux naturels, le verdissement, le réseau bleu ainsi que les équipements sportifs et culturels, le tout  
en cohérence avec la Trame verte et bleue

INTERVENTIONS
●Poursuivreladémarchevisantà obtenirdugouvernementduQuébecunstatutdepaysagehumanisé 
pourlapartieouestdel’îleBizard,envertudelaLoi sur la conservation du patrimoine naturel (RLRQ, 
chapitre C-61-01)

● Identifieretcaractériserlesensemblesindustrielsd’intérêtafindedévelopperdesmodesd’intervention
●Constitueruninventairedesouvragesdegéniecivild’intérêt
●Dresserunpland’actionetdefinancementpourlamiseenœuvredelaTrameverteetbleue

PRINCIPAUX INTERVENANTS
● Ville de Montréal
● Municipalités reconstituées
● Arrondissements
●GouvernementduQuébec :ministèredelaCultureetdesCommunications(MCC),ministèredel’Agriculture, 
desPêcheriesetdel’Alimentation(MAPAQ),ministèreduDéveloppementdurable,del’Environnementetde
laLuttecontreleschangementsclimatiques(MDDELCC)
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L’AFFECTATION DU SOL ET LA DENSITÉ D’OCCUPATION

Les grandes affectations du territoire

ORIENTATIONS
●Protégeretmettreenvaleurlazoneetlesactivitésagricolesenmisantsurlamultifonctionnalité
de l’agriculture

● Assurer la réduction des risques et des nuisances

PLANS ET POLITIQUES
●MettreenœuvrelePlandedéveloppementdelazoneagricole(PDZA)

INTERVENTIONS
●Fairedesreprésentationsauprèsdesgouvernementsetdestransporteursafind’assurer,enmatière 
detransportdemarchandisesdangereuses :
– Une exploitation sécuritaire des équipements et des installations ferroviaires par un resserrement  

de la réglementation
– Une capacité de réponse adéquate en cas d’accidents par la réalisation de plans d’intervention d’urgence
–Unsuividessystèmesdegestiondelasécuritédesexploitantsferroviaires
–Unenormalisationdespolitiquesetdesrèglementsenvigueur
–Lamiseenplaced’uneapprocheharmoniséeetlaformulationd’exigencesminimalesenmatièrede 
sécuritéapplicablesà l’ensembleduterritoiredelaCommunautémétropolitainedeMontréal

●Réaliser,à l’intentiondescitoyens,desentrepreneursetdesétablissements,unguidedétaillantdesmoyens
de traiter la pollution sonore et environnementale en milieu urbain

●Procéderà ladéterminationdessecteursnonconstruitsouentransformationà l’échelledel’agglomération
présentantdesrisquesd’accidentreliésauxmatièresdangereuses

●Poursuivreactivementladémarched’implantationoptimaledesinfrastructuresdetraitementdesmatières
résiduellesauseindupérimètred’urbanisationdel’agglomération

●Fairedesreprésentationsauprèsdescompagniesdetransportd’énergieélectriqueetd’hydrocarburesafin de :
– Favoriser l’utilisation des servitudes et des emprises existantes de transport d’énergie électrique pour 
des usagesderécréation,dejardinageetd’agricultureurbaine

– Prévoir des mesures de mitigation pour limiter les impacts environnementaux des emprises des lignes 
de transportd’énergieélectriqueetdesconduitesd’hydrocarbures

–Prévoirdesmesuresdereboisementpourcompenserlaperted’uneaireboisée,s’ilyalieu,lors 
de l’implantation d’un nouvel équipement

– Étudier la possibilité d’enfouir certaines lignes de transport d’énergie électrique, notamment les lignes 
de distributionprojetéesetcellesquisontsituéesdanslesmilieuxdensémentconstruitsouà densifier

● Élaborer une approche pour le suivi de l’état des rives et la sensibilisation des propriétaires riverains au 
maintienetà larestaurationdelabanderiveraineparl’utilisationdevégétauxappropriés

PRINCIPAUX INTERVENANTS
● Ville de Montréal
● Municipalités reconstituées
● Arrondissements
●GouvernementduQuébec :ministèredelaCultureetdesCommunications(MCC),ministèredel’Agriculture, 
desPêcheriesetdel’Alimentation(MAPAQ),ministèreduDéveloppementdurable,del’Environnementetde
laLuttecontreleschangementsclimatiques(MDDELCC),ministèredesTransportsduQuébec(MTQ)

● Gouvernement du Canada

LE PLAN D’ACTION 5.1
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LES COÛTS APPROXIMATIFS DES ÉQUIPEMENTS  
ET INFRASTRUCTURES INTERMUNICIPAUX5.2
LES GRANDS PROJETS DE TRANSPORT COLLECTIF

Responsabilité partagée Études  
(en milliers  
de dollars)

Évaluation  
des coûts  

d’immobilisation1  
(en milliers  
de dollars)

B2 Prolonger la ligne bleue du métro vers Anjou
38 800 À déterminer

D Prolonger la ligne orange du métro

A Implanter un service rapide par bus sur l’axe Pie-IX – 320 000

C1 Prolonger le SRB dans l’axe Henri-Bourassa – 100 000 3

C2 Prolonger le SRB dans l’axe Notre-Dame – 25 000 3

E Bonifier le transport collectif dans le corridor du pont Champlain 28 000 À déterminer

F Implanter de nouveaux systèmes de train (SLR ou tram-train)  
entre le centre-ville et l’ouest de l’île

– À déterminer

– Implanter des mesures préférentielles pour bus à l’échelle  
de l’agglomération

– 100 000

1. À moinsd’indicationcontraire,lescoûtscorrespondentà uneévaluationrécente(2012-2014).

2. Lalettrecorrespondà celleduprojetindiquéà lacarte9 – Grandsprojetsd’infrastructuresentransportcollectifduschéma.

3. Cescoûtsontétéévaluésen2008(Plandetransport).

182



5.2LES COÛTS APPROXIMATIFS DES ÉQUIPEMENTS  
ET INFRASTRUCTURES INTERMUNICIPAUX

LE RÉSEAU ROUTIER À RÉHABILITER

Responsabilité municipale Évaluation des coûts  
(en milliers de dollars)1

1 2 Construire une nouvelle structure pour accéder à l’île Bizard 50 000 – 100 000

5 Réaménager le carrefour des boulevards Pie-IX et Henri-Bourassa (projet en cours) 52 000

6 Réaménager l’avenue Papineau, entre le boulevard Crémazie Est  
et la rue de Louvain Est

32 000

8 Améliorer le viaduc Rockland 25 000

9 Réaménager l’intersection Côte-des-Neiges – Remembrance À déterminer

14 Transformer l’autoroute Bonaventure en boulevard urbain (projet en cours) 142 000

19 Réaménager la rue Sherbrooke Est 150 000 3

Responsabilité du gouvernement du Québec

10 Réaménager l’échangeur Saint-Pierre À déterminer

2 Refaire l’échangeur des Sources À déterminer

4 Terminer l’échangeur Salaberry – A-15 À déterminer

7 Optimiser l’autoroute métropolitaine (A-40) À déterminer

3 Améliorer les accès routiers à l’aéroport international Montréal-Trudeau 305 000

11 Réaménager le complexe Turcot 3 700 000

18 Réaménager le tunnel Louis-H.-La Fontaine À déterminer

Responsabilité du gouvernement du Canada

12 Construire un nouveau pont en remplacement du pont Champlain 3 000 000 – 5 000 000

13 Réaménager l’autoroute Bonaventure dans le secteur du Havre À déterminer

Responsabilité partagée

15 Recouvrir l’autoroute Ville-Marie, entre la rue Saint-Urbain et l’avenue De Lorimier  
(une première phase entre de l’Hôtel-de-Ville et Sanguinet) 

Phase 1 :
100 000

16 Terminer la modernisation de la rue Notre-Dame Est À déterminer

17 Réaménager l’A-25 et ses voies de desserte (projet en cours) 21 500

1. À moinsd’indicationcontraire,lescoûtscorrespondentà uneévaluationrécente(2012-2014).

2. Lechiffrecorrespondà celuiduprojetindiquéà lacarte10 – Grandsprojetsroutiersduschéma,incluantleréseauartériel 
de l’agglomération.

3. Cescoûtsontétéévaluésen2009.
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LE RÉSEAU ROUTIER À COMPLÉTER

Responsabilité municipale Évaluation des coûts  
(en milliers de dollars)1

20 Ajouter un lien entre l’A-40 et l’A-20 dans l’ouest de l’agglomération À déterminer

21 Prolonger le boulevard de Pierrefonds 40 000

25 Raccorder les tronçons nord et sud du boulevard Cavendish et l’avenue Royalmount À déterminer

26 Raccorder le boulevard Langelier À déterminer

27 Parachever le boulevard Maurice-Duplessis (projet en cours) 25 000

28 Prolonger le boulevard Rodolphe-Forget (Bourget) 
50 000

29 Prolonger le boulevard de l’Assomption 55 000

Responsabilité provinciale

23 Aménager des voies de desserte sur l’A-40, dans l’ouest À déterminer

Responsabilité partagée

22 Aménager un boulevard dans l’emprise de l’A-440 À déterminer

24 Prolonger le boulevard Jacques-Bizard jusqu’à l’A-40 60 000

LES COÛTS APPROXIMATIFS DES ÉQUIPEMENTS  
ET INFRASTRUCTURES INTERMUNICIPAUX5.2
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LES CENTRES DE TRAITEMENT DES MATIÈRES ORGANIQUES

Gestion intégrée des matières résiduelles Évaluation des coûts  
d’immobilisation  

(en milliers de dollars)1

1 Centre de compostage de Saint-Laurent

237 500

2 Centre de compostage de Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles

3 Centre de biométhanisation de LaSalle

4 Centre de biométhanisation de Montréal-Est

5 Centre pilote de prétraitement des ordures ménagères de Montréal-Est

1. À moinsd’indicationcontraire,lescoûtscorrespondentà uneévaluationrécente(2012-2014).

5.2LES COÛTS APPROXIMATIFS DES ÉQUIPEMENTS  
ET INFRASTRUCTURES INTERMUNICIPAUX

185


	Mot des élus
	Table des matières

	Introduction
	Introduction
	Carte 1 – Agglomération de Montréal
	Aux sources du contenu du schéma d’aménagement 
et de développement
	Un schéma d’aménagement et de développement 
en cinq chapitres


	1-La vision d’avenir
	L’agglomération de Montréal
dans la région métropolitaine
	Améliorer le cadre de vie, favoriser un développement durable 
	Favoriser un cadre de vie de qualité
	Soutenir le dynamisme de l’agglomération et du centre de la métropole
	Mettre en valeur les territoires d’intérêt


	La vision stratégique
	Favoriser un cadre de vie de qualité
	L’habitation – Soutenir une offre résidentielle diversifiée, 
répondant aux besoins de l’ensemble des ménages
	Les équipements collectifs – Favoriser une offre complète sur l’ensemble du territoire de l’agglomération et assurer une accessibilité optimale 
	L’activité commerciale – Soutenir un cadre de vie complet
	L’aménagement du territoire et la mobilité – Aménager dans la continuité des milieux favorisant les déplacements en transports collectif et actif
	L’adaptation aux changements climatiques – Contribuer par le 
verdissement à la réduction des impacts des changements climatiques 

	Soutenir le dynamisme de l’agglomération 
et du centre de la métropole
	Les secteurs d’emploi – Soutenir leur dynamisme économique 
et miser sur leur accessibilité et leur diversification
	Le centre de la métropole – Soutenir la diversité des 
fonctions et son rayonnement international
	L’accessibilité des pôles d’activité – L’améliorer en fonction des besoins
	Les déplacements à vocation économique – 
Favoriser l’accès aux plateformes intermodales

	Mettre en valeur les territoires d’intérêt
	Le patrimoine, les territoires d’intérêt écologique et le paysage – 
Mettre en place la Trame verte et bleue
	Carte 2 – Terrains à construire et à transformer (à titre indicatif)


	Le concept d’organisation 
spatiale
	Carte 3 – Concept d’organisation spatiale


	2-Les grandes orientations d’aménagement 
	Favoriser un cadre de vie 
de qualité
	L’habitation
	Principales tendances en matière résidentielle
	Tableau 1 – Caractéristiques de l’offre résidentielle

	Les équipements collectifs 
	Les équipements de santé et de services sociaux
	Les équipements d’éducation 
	Les équipements culturels
	Les équipements sportifs et récréatifs
	Les équipements de tourisme d’affaires 

	L’activité commerciale
	Carte 4 – Concentration d’établissements commerciaux

	L’aménagement du territoire et la mobilité
	L’adaptation aux changements climatiques 
	L’adaptation aux changements climatiques par la lutte contre les îlots de chaleur, le verdissement et la gestion des eaux pluviales
	Carte 5 – Îlots de chaleur
	Carte 6 – Canopée 

	Les secteurs d’emploi
	Carte 7 – Distribution de l’emploi métropolitain en 2011


	Soutenir le dynamisme de l’agglomération et du centre de la métropole
	Répartition de l’emploi au sein de l’agglomération : une économie concentrée et structurée autour de certains pôles économiques
	Carte 8 – Pôles économiques de l’agglomération de Montréal

	Le centre-ville
	L’accessibilité des pôles d’activité
	Des réseaux de transport structurants pour la localisation 
des pôles d’activité
	Les enjeux d’accessibilité selon les secteurs de l’agglomération
	Les projets en transports collectif et routier 
	Carte 9 – Grands projets d’infrastructure 
en transport collectif
	Carte 10 – Grands projets routiers, incluant le réseau 
artériel d’agglomération

	Les déplacements à vocation économique
	Carte 11 – Transport à vocation économique

	Le patrimoine
	Protection et mise en valeur du patrimoine 


	Mettre en valeur 
les territoires d’intérêt
	Carte 12 – Patrimoine
	Les sites patrimoniaux déclarés, classés ou cités
	Les grandes propriétés à caractère institutionnel
	Les secteurs de valeur patrimoniale
	Les immeubles et lieux de culte d’intérêt 
	Les ouvrages de génie civil d’intérêt
	Carte 13 – Patrimoine archéologique
	Les secteurs d’intérêt archéologique

	Les territoires d’intérêt écologique
	La mise en valeur des territoires d’intérêt écologique
	Carte 14 – Milieux naturels
	Carte 15 – Territoires d’intérêt écologique

	Le paysage et la Trame verte et bleue
	Le paysage
	Carte 16 – Paysages emblématiques et identitaires
	Carte 17 – Parcours d’entrée de ville
	Carte 18 – Vues d’intérêt 
	La Trame verte et bleue
	Carte 19 – Concept de la Trame verte et bleue
	Les composantes principales



	3-L’affectation du sol et 
	Les grandes affectations 
du territoire
	La description des grandes affectations
	Carte 20 – Grandes affectations du territoire

	La définition des composantes 
	Tableau 2 – Les huit grandes affectations du territoire 
de l’agglomération de Montréal 

	la zone agricole et ses activités
	Une zone agricole aux caractéristiques bien distinctes
	Carte 21 – Localisation de la zone agricole permanente
	Les activités agricoles hors de la zone agricole

	Les contraintes et les nuisances
	Contraintes naturelles à l’occupation du sol
	Carte 22 – Fortes pentes
	Carte 23 – Index des plaines inondables
	Contraintes anthropiques à l’occupation du sol
	Carte 24 – Réseaux ferroviaire et routier à fort débit
	Carte 25 – Contraintes liées à l’aéroport
	Les infrastructures de gestion de l’eau
	Carte 26 – Infrastructures de gestion de l’eau 
	Carte 27 – Dépôts à neige
	Carte 28 – Matières résiduelles 
	Carte 29 – Transport d’hydrocarbures
	Carte 30 – Transport d’énergie électrique

	La densité d’occupation du sol
	Carte 31 – Aires TOD du PMAD

	Les objectifs de densification

	La densité d’occupation
	Carte 32 – Modulation de la densité résidentielle
	Carte 33 – Densité résidentielle
	Consolider la compacité urbaine du territoire central de l’agglomération
	Soutenir l’intensification et la diversification des activités urbaines 
dans des secteurs prioritaires, en périphérie du territoire central
	Raffermir l’urbanisation des extrémités de l’agglomération

	Les seuils de densité
	La planification des secteurs de densification 
	Les bilans sur l’évolution de la densité


	4-Le document complémentaire
	Le document complémentaire
	Le rôle du document complémentaire 
	Le contexte juridique
	Le contenu du document complémentaire 
	Les définitions


	L’aménagement du territoire 
et la mobilité
	4.2.1 Dispositions relatives au verdissement
	4.2.2 Dispositions particulières pour un îlot de chaleur
	4.2.3 Dispositions particulières pour les arbres


	L’adaptation aux changements 
climatiques
	4.3.1 Site patrimonial déclaré du Mont-Royal
	4.3.2 Grandes propriétés à caractère institutionnel hors du site patrimonial déclaré du Mont-Royal 


	Le patrimoine
	4.3.3 Les secteurs de valeur patrimoniale 
	4.3.4 Lieux de culte d’intérêt
	4.3.5 Patrimoine archéologique
	4.4.1 Écoterritoires


	Les territoires d’intérêt écologique
	4.4.2 Mosaïques de milieux naturels 
	4.4.3 Interdiction d’espèces de plantes envahissantes
	4.5.1 Vues depuis et vers le mont Royal 
	4.5.2 Vues sur le fleuve, le lac Saint-Louis, le lac des Deux Montagnes, 
la rivière des Prairies, le canal de Lachine ou le canal de l’Aqueduc 
	4.5.3 Paysage agricole et vues sur le paysage agricole
	4.5.4 Encadrement de l’affichage commercial


	Le paysage
	4.5.5 Route du parcours riverain et voie panoramique
	4.6.1 Règles d’affectations 
	4.6.2 Infrastructures publiques
	4.6.3 Les maisons mobiles et les roulottes


	Les affectations
	4.7.1 Distances séparatrices relatives aux installations d’élevage

	La zone agricole et ses activités
	4.7.2 Distances séparatrices relatives aux lieux d’entreposage des déjections animales 
situés à l’extérieur d’une unité d’élevage
	4.7.3 Distances séparatrices relatives à l’épandage des déjections animales
	4.7.4 Modalités d’application des distances séparatrices
	4.7.5 Distances du périmètre d’urbanisation et des abords du parcours riverain
	4.7.6 Contingentement des élevages porcins
	4.8.1 Zones de forte pente ou de risque d’érosion ou de glissement de terrain
	4.8.2 La protection des rives, du littoral et des plaines inondables


	Les contraintes et nuisances
	4.8.3 Sécurité, bruit et vibrations 
	4.8.4 Voisinage de certains usages et territoires



	5-La mise en œuvre
	La mise en œuvre
	Schéma d’aménagement 
	Plans et règlements d’urbanisme
	Secteurs de planification stratégique
	Projets d’équipements et d’infrastructures
	Plans, politiques, programmes et démarches


	Le plan d’action
	Les grandes orientations d’aménagement et de développement 
	Favoriser un cadre de vie de qualité
	Soutenir le dynamisme de l’agglomération et du centre de la métropole
	Mettre en valeur les territoires d’intérêt

	L’affectation du sol et la densité d’occupation
	Les grandes affectations du territoire

	Les grands projets de transport collectif

	Les coûts approximatifs des équipements 
et infrastructures intermunicipaux
	Le réseau routier à réhabiliter
	Le réseau routier à compléter
	Les centres de traitement des matières organiques

	Sigles
	Glossaire
	Bibliographie

	Annexe I
	Carte 34 – Équipements de santé d’intérêt métropolitain et d’agglomération
	Carte 35 – Équipements d’éducation d’intérêt métropolitain
	Carte 36 – Équipements culturels d’intérêt métropolitain et d’agglomération
	Carte 37 – Équipements sportifs et récréatifs d’intérêt métropolitain et d’agglomération
	Carte 38 – Équipements de tourisme d’affaires d’intérêt métropolitain et d’agglomération
	Carte 39 – Mesures préférentielles pour bus
	Carte 40 – Gestionnaires du réseau routier supérieur
	Carte 41 – Milieux humides classifiés et cours d’eau intérieurs
	Carte 42 – Aires protégées
	Carte 43 – Éléments structurants du paysage
	Carte 44 – Trame verte et bleue – Réseaux, équipements et infrastructures en lien avec l’eau



	Annexes II à XVII
	Annexe II
Tableaux – Les secteurs d’emploi
	Tableau 3 – Distribution des emplois (en %) selon les grands secteurs d’activité économique, 2011
	Tableau 4 – Répartition de l’emploi par secteurs d’activité économique, 1981-2011
	Tableau 5 – Répartition des emplois du tertiaire et du tertiaire moteur à l’échelle 
de l’agglomération de Montréal, 2001-2011
	Tableau 6 – Répartition de l’emploi dans le pôle du Centre en 2011
	Tableau 7 – Répartition de l’emploi dans le pôle de l’Ouest en 2011
	Tableau 8 – Répartition de l’emploi dans le pôle de l’Est en 2011


	Annexe III – Objectifs de conservation 
et d’aménagement des écoterritoires
	Annexe IV 
Espèces envahissantes
	Annexe XVII – lignes directrices applicables aux nouveaux aménagements à proximité des activités ferroviaires1
	1-Introduction
	2-Renseignements sur le site
	3-Renseignements sur les installations ferroviaires
	4-Renseignements sur l’aménagement
	5-Renseignements sur la construction
	6-Détermination des dangers et des risques






